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Nouveau paragraphe à la suite du texte initial : 

Dans le même temps, le Conseil d’État est prié d’étudier l’opportunité d’harmoniser les horaires scolaires dans le 
but d’éviter les débuts de cours trop matinaux.  

Motivation (facultatif) : 

Selon plusieurs études, les horaires scolaires actuels nuiraient à la santé des adolescents ; un début des cours 
trop matinal est notamment pointé du doigt. Certains collèges du canton font déjà commencer les cours à 8h15 
avec succès ; le canton devrait donc étudier l’opportunité de généraliser cette pratique. Les études montrent en 
effet qu’un début des cours plus tardif contribue à améliorer le sommeil, la concentration et la santé mentale des 
adolescents. En compensation, la pause de midi pourrait par exemple être raccourcie. 
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